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EDITORIAL 

) O H N McKENNA 
Président-directeur généra! 

de l'AQTA 

UN M A N Q U E D E T R A N S P A R E N C E 
C H E Z H Y D R O Q U É B E C 

Le 26 février dernier, Hydro-Québec a octroyé un important contrat à un exploitant 
d'hélicoptères de la Colombie-Britannique et ce, en outrepassant le processus normal 
d'appel d'offres public. Prétextant un échéancier restrictif imposé par sa direction, la 

société d'État a négocié directement avec un fournisseur privilégié au lieu de traiter tous 
ses fournisseurs comme de réels partenaires économiques. 

La direction de l'AQTA ne s'explique pas pourquoi Hydro-Québec refuse de se doter de 
politiques limpides et au-delà de tout soupçon. Son statut privilégié de société d'État 
devrait l'inciter à prendre des mesures accrues afin d'assurer une transparence à toute 
épreuve aux yeux de ses clients et fournisseurs. 

Aujourd'hui, toutes les actions des gouvernements, organismes publics et sociétés d'État 
sont connues instantanément et peu de décisions sont à l'abri de l'analyse critique des 
observateurs. Hydro-Québec se doit donc d'accepter les délais que demande une 
procédure transparente et extrêmement rigoureuse d'octroi de contrats. L'intolérance 
récente que la population a manifestée envers les écarts d'éthique de nos dirigeants 
publics devrait motiver une application plus stricte de ses politiques, voire même d'un 
resserrement dans certains cas. 

Bien entendu, la société d'État peut exiger de ses transporteurs les plus hauts standards 
de qualité, de sécurité et de professionnalisme; elle en a même le devoir envers ses 
employés. Nul ne conteste ce fait et l'AQTA ne remet aucunement en cause le 
dévouement et les compétences des intervenants avec lesquels ses membres traitent 
quotidiennement. 

Mais, pourquoi à chaque mois la direction de l'Association doit-elle demander aux 
représentants d'Hydro-Québec des explications quant à des contrats qui ont échappé à 
la procédure normale d'appels d'offres? La société d'État répond trop souvent avoir 
procédé par « Appel de proposition avec fournisseur unique » ; une formule qui laisse une 
impression d'astuce administrative, mais tellement plus acceptable à leurs yeux que 
d'avouer tout simplement qu'elle contourne le système à sa convenance. 

Avec l'arrivée du concept de «gouvernement en ligne» et la facilité accrue des 
communications entre clients et fournisseurs, Hydro-Québec ne peut plus se réfugier 
derrière des arguments d'urgence des besoins. De toute façon, son processus décisionnel 
pour ses grands projets doit remonter jusqu'à son conseil d'administration, ce qui prend 
déjà des mois. 

De plus, sans nécessairement remettre en cause les analyses techniques d'évaluation 
des projets, nous ne comprenons pas pourquoi Hydro-Québec refuse de consulter ses 
fournisseurs lorsqu'elle détermine ses besoins en matière de transport aérien. Les 
exploitants pourraient apporter un point de vue pratique et différent, donnant un 
véritable sens au concept de partenariat économique. Se terrer derrière un processus 
permettant de contourner les règles habituelles d'attribution de contrats est inadmissible 
de la part d'une société au service de la population. Cet écart de conduite s'avère 
particulièrement troublant lorsqu'il avantage une firme concurrente aux transporteurs 
aériens québécois. 

Hydro-Québec doit absolument adopter les mêmes politiques d'octroi de contrats que 
celles dictées par le Conseil du trésor. Quoique nullement infaillibles, ces dernières 
établissent toutefois clairement un protocole qui impose des balises restrictives aux 
fonctionnaires dans leurs pratiques administratives. Les retards additionnels que 
pourraient occasionner de telles politiques ne compromettraient aucunement les 
imposants travaux d'Hydro-Québec. Qui sait même, ainsi les gestionnaires impliqués 
pourraient comprendre que le monopole de cette société se limite à la production 
d'électricité et non pas à toutes les expertises nécessaires à l'accomplissement de ses 
grandes œuvres, t 
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ACTUALITE 
TRANSPORT AERIEN 
RÉGIONAL, VAL AIR 
DÉPOSE LES ARMES 

Trois mois à peine après avoir lancé 
ses activités, le transporteur régional 
Val Air, a cessé définitivement ses 

opérations le 24 février dernier. Le siège 
social de cette entreprise était situé à 
l'Aéroport international Jean-Lesage de 
Québec. 

Fondée par M. Gilles Filiatreault et un 
groupe d'investisseurs privés. Val Air 
offrait, depuis novembre dernier, trois 
liaisons quotidiennes au départ de Québec 
vers Montréal, Rouyn-Noranda et Val-d'Or 
avec un aéronef de type Dash 8 pouvant 
accueillir 37 passagers. Dans son plan 
d'expansion, le transporteur prévoyait 
offrir 16 liaisons, posséder une flotte de 14 
avions et procurer du travail à près de 400 
personnes. 

Même si M. Filiatreault n'a pas expliqué les 
raisons qui ont motivé la fermeture de Val 
Air, tout porte à croire qu'un manque de 
liquidité serait à l'origine de cette décision. 

AIR LABRABOR 
AGRANDIT SON RÉSEAU 

Le 10 mars dernier, Air Labrador a 
annoncé l'ajout de nouveaux services 
à son réseau. Ce transporteur établi 

depuis 56 ans et membre du Pike Croupe 
offrira, à partir du 5 avril 2004, des liaisons 
entre Québec et Sept-lles vers Wabush et 
Goose Bay, au Labrador, et d'autres villes 
de Terre-Neuve. 

À cet effet, l'entreprise a fait l'acquisition 
d'un deuxième Dash 8 lequel sera basé à 
Québec et s'ajoutera à sa flotte qui compte 
deux Beech 1900D, un Beech 1900C, un 
Cessna Caravan, quatre Twin Otter et un 
Turbo Otter. 

Ces nouveaux services ne sont que le 
début d'un plan d'expansion d'Air 
Labrador qui souhaite devenir un joueur 
important dans le transport aérien pour 
l'est du Canada tout en développant 
l'Aéroport de Québec à titre de plaque 
tournante majeure pour l'ensemble de son 
réseau. Outre au Labrador et à Terre-

Neuve, Air Labrador dessert déjà plusieurs 
villes de la Basse-Côte-Nord. 

M. Gilles Filiatreault agira à titre de 
directeur général pour l'ensemble 
du réseau d'Air Labrador dont la 
base d'opération de Québec sera 
composée de plus de 20 personnes. 

Propriété à 100 % de la famille Pike depuis 
1983, le siège social d'Air Labrador est 
situé à St-John, Terre-Neuve. 

Pour réservation ou information 1-800-
563-3042 ou vvww.airlabrador.com r 

o u s p o u v e z c o m 

* 
l i i n n i S ê t e s à l y e c h e r c i f r o T W f f W d e q u a l i t é , 

s è r v i c e fiabWHwWff&gqieil des p l u s c h a l e u r e u x , 
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CARTE DE CRÉDIT PÉTRO-T 

e n s d e c h e z v o u ^ 

LIVRAISON VRAC ET BARIL 
CarburpHt et carburéacleur 

LUBRIFIANT AVIATION 
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AQTA 

6e Avenue 

COTISATION 2 0 0 4 2 0 0 5 
Lors de la réunion du 16 janvier dernier, les 
membres du conseil d'administration de 
l'AQTA ont adopté une résolution à l'effet 
de ne pas augmenter les cotisations des 
membres actifs pour la période du 1" avril 
2004 au 31 mars 2005. Ils demeureront 
donc les mêmes que pour l'année 
précédente. 

Les membres ont aussi autorisé le 
président-directeur général de l'AQTA, M. 
john McKenna, à revoir la grille complète 
des cotisations des membres de toutes les 
catégories en vue de lui soumettre des 
recommandations pour la prochaine 
année financière de l'Association. 

PROGRAMME DES COURS 
DE PILOTAGE 2 0 0 4 DES 
CADETS DE L'AVIATION 

Encore cette année, la direction de l'AQTA 
a représenté ses membres pour le 
Programme des cours de pilote des cadets 
de l'aviation. La Défense nationale 
allouera, en 2004, une somme de 7 448 $ 
par élève. Il s'agit d'une augmentation 
de 8,4% comparativement à l'année 
dernière. Au total, 57 cadets seront formés 
par quatre écoles de pilotage québécoises, 
soit Exact Air de St-Honoré, Laurentides 
Aviation de Les Cèdres, Nadeau Air Service 
de Trois-Rivières et Pro Aviation de 
Québec. 

Par ailleurs, nous sommes fiers d'annoncer 
qu'avec un résultat de 95% à l'examen 
écrit de pilote privé, un cadet formé par 
une école de pilotage québécoise a obtenu 
la deuxième position parmi tous les cadets 
de l'air du Canada. Fait également notable, 
en 2002 et 2003, deux différentes écoles 
de pilotage du Québec se sont également 
hissées parmi les trois premières écoles au 
Canada. 

LA MODERNISATION 
DES SERVICES DE 

TRANSPORTS AÉRIENS AU 
QUÉBEC PASSE PAR UN 

PARTENARIAT 
C'est un élément critique pour l'industrie 
privée, une solution qui s'impose pour les 
finances publiques et un dossier prioritaire 
pour l'AQTA. 

Selon le gouvernement libéral, l'avenir du 
Québec passe par la modernisation de 
l'État. D'après les membres de l'AQTA, 
cette démarche doit nécessairement 
inclure la remise en question des activités 
du Service aérien gouvernemental (SAQ). 
Telle a été l'opinion qu'ils ont exprimée 
lors de leur 28e Congrès annuel. 

La direction de l'Association a donc 
présenté un mémoire, le 25 février dernier, 
à la présidente du Conseil du trésor, 
Monique Jérôme-Forget. Ce document 
répond aux cinq questions que se pose le 
premier ministre concernant les services 
offerts par l'État. 

Ce programme ou organisme répond-il 
toujours à une mission de l'État ? D'enlever 
du travail à l'industrie privée qui dispose 
de toute la compétence et la volonté 
nécessaire pour faire ce travail, n'est 
pas et n'aura jamais été une mission de 
l'État. 

Atteint-il ses objectifs ? Le SAC remplit 
le mandat que l'État lui a donné, nul 
ne le conteste. Toutefois, rien n'oblige 
le gouvernement à livrer lui-même les 
services que la population est en droit 
d'attendre. 

Pourrait-on l'offrir autrement et à moindre 
coût en préservant la qualité des services aux 
citoyens 1 Oui, l'industrie privée peut 
combler ce besoin et certainement à 
moindre coût. Par ailleurs, présentement 
le SAC n'hésite pas à faire appel 
aux transporteurs aériens québécois 
pour l'aider à remplir son mandat. 
C'est certainement là une marque de 
reconnaissance quant à la qualité de leur 
service. 

Quelle est la meilleure instance pour en 
assumer la prestation ? et A-t-on les moyens 
d'en assumer les coûts ou faut-il en revoir lo 
portée? Un partenariat entre l'État et 
l'industrie privée est essentiel au maintien 
des services de qualité. L'État doit 
assurer la continuité, mais ne doit 
pas assumer seul cette responsabilité. 
Le secteur privé, de son côté, ne 
demande pas mieux qu'être appelé à 
remplir le rôle pour lequel il a développé 
une expertise et assumer des risques 
financiers importants. 
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AQTA 
NOUVEAUX MEMBRES ASSOCIES 

Centre d'expertises en technologies 
(CET) 
210 rue de Montarvilie, suite 3005 
Boucherville (Québec) J6B 6T3 
Tél.: (450) 655-6141 
Téléc.: (450)655-5926 
info@cetechnologies 
www.cetechnologies.com 
Yves Paradis, président 

Depuis 1999, le Centre d'expertises en 
technologies (CET) est au service de 
l'industrie aéronautique pour lui offrir une 
gamme de produits et services 
professionnels tels que certifications 
canadienne et américaine (LSTC, STC 

et TSO); services de DAR (structure 
et avionique); importation d'aéronef; 
prototypage, dessins «Autocad», rédac-
tion scientifique pour crédits d'impôts 
et/ou demande de subventions. 

Le CET a développé un savoir-faire à 
valeur ajoutée, et ses excellentes relations 
avec les diverses instances gouvernemen-
tales assurent l'obtention de résultats 
optimaux dans vos opérations et vos 
investissements. Son expertise complé-
mentaire et multidisciplinaire permet 
également de répondre aux besoins de 
diverses industries tant aéronautiques que 
manufacturières. 

HUB International 
110 rue Crémazie Ouest, 8' étage 
Montréal (Québec) H2P 1B9 
Tél.: (800) 561-2137 
Téléc.: (514)850-4382 
dwsmlth@martin-assurance.com 
Derek W. Smith, vice-président 

HUB International est un courtier en 
assurance générale à l'échelle nord améri-
caine. Leur bureau de Montréal dispose 
maintenant d'un service entièrement 
dédié à l'assurance aviation. Le sen/Ice est 
leur fierté I 

RAC ' COIN 
En vigueur depuis le 1" septembre 2003, le 
règlement sur les enregistreurs de la parole 
dans les postes de pilotage (CVR) fait 
toujours l'objet d'opposition de la part des 
membres visés de l'AQTA dont certains 
considèrent même d'avoir recours à la justice 
pour le contester. 

M. Michel Caudreau, directeur de l'Aviation 
commerciale et d'affaires, nous a fait 
parvenir, le 26 janvier 2004, des précisions 
visant à clarifier les exigences selon lesquelles 
les exploitants régis par la sous-partie 703 du 
Règlement de l'aviation canadien (RAC) 
doivent munir leurs aéronefs d'un CVR. 

Pour résumer, le paragraphe 605.33(2) du 
RAC stipule qu'un CVR doit être installé à 
bord de tout aéronef multimoteur à 
turbomoteur dont la configuration prévoit 
six sièges passagers ou plus, lorsque deux 
pilotes sont requis en vertu de la partie VII du 
RAC. L'article 703.86 du RAC précise qu'il 
doit y avoir deux pilotes à bord lorsque 

l'aéronef est utilisé selon les règles de vol aux 
instruments (IFR), à moins que l'exploitant 
aérien ait reçu l'autorisation d'effectuer des 
vols IFR avec un seul pilote. 

Lorsque le deuxième pilote à bord agit en 
qualité de membre d'équipage de conduite, 
il doit satisfaire à toutes les exigences 
relatives à ta formation et aux licences. Seuls 
les pilotes dûment qualifiés sur type, 
conformément au programme de formation 
approuvé de l'exploitant aérien et en vertu 
de la sous-partie applicable, peuvent 
s'acquitter des tâches d'un membre 
d'équipage de conduite. 

Par conséî uent, lorsque le deuxième pilote 
est désigne membre d'équipage de conduite 
par l'exploitant, l'aéronef doit être équipé 
d'un CVR. Le fait d'avoir une autorisation 
pour effectuer des vols IFR avec un seul pilote 
n'exempte pas l'exploitant de l'application 
des exigences relatives au CVR lorsqu'il y a 
deux membres d'équipage de conduite en 

sen/ice à bord de l'aéronef. Un représentant 
de Transports Canada communiquera avec 
les exploitants aériens concernés pour fixer le 
délai dans lequel ils devront se conformer à 
ce règlement. 

Ce changement réglementaire entraîne une 
dépense de plusieurs dizaines de milliers de 
dollars par aéronef en terme d'équipement, 
d'installation et de certification. C'est 
pourquoi le Centre d'expertises en 
technologies Inc. (CET) étudie la possibilité 
d'un partage des coûts entre les membres de 
l'Association qui doivent s'y conformer. En 
gros, le CET négocierait un seul prix pour 
l'ensemble du projet et par la suite chaque 
exploitant serait facturé équitablement. Afin 
d'expliquer plus en détail cette proposition 
et aussi vérifier l'intérêt d'adhérer à un tel 
programme, M™ Diane Perron, directrice du 
développement des affaires pour le CET, 
contactera les entreprises visées d'ici peu. f 

Dulude, Taylor Inc. 
409 St-DIzier, Montréal, (Québec) H2Y 2Y1 
Tél.; (514) 982-2424 Fax: (514) 982-0912 

SPECIALISTES DE L 'ASSURANCE AVIAT ION 
• É tude • A n a l y s e • É v a l u a t i o n 

• P l a c e m e n t * G e s t i o n 

Pour tout renseignement, vous n'avez qu'à communiquer directement avec 
Guy Dulude, David F. Taylor. Jacques Côté ou Gareth Knott qui se feront un plaisir de vous aider. 
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RENCONTRE 
Pour souligner l'anniversaire 
des cent ans de l'aviation, un 
groupe de bénévoles de 
Québec, Aviation 1903-2003 
CYQB, avaient organisé en 
novembre dernier, une soirée 
conférence afin de souligner 
l'événement. 

Cent vingt amateurs d'aviation 
s'étaient donné rendez-vous 
aux Ailes québécoises situées 
sur le site de l'Aéroport 
de Québec. Le commandant 
Robert Piché était le 
conférencier invité de cette 
rencontre. Pendant plus de 
deux heures, il a raconté en 
détail le fil des événements 
du vol 236. Quelques minutes 
avant le début de la confé-
rence, Circul'Air l'a rencontré 
et il a bien voulu nous livrer ses 
impressions. 

Le soir du 23 août 2001, le 
commandant Robert Piché, qui 
s'affairait à préparer son vol 
vers l'Espagne, était loin de se 
douter de ce qui l'attendait. Ce 
qui s'annonçait comme un vol 
sans histoire est vite devenu 
une situation d'urgence 
exceptionnelle. Toutefois, le 
sang-froid de tous les membres 
d'équipage a permis que cet 
incident ne se transforme en 
une des pires tragédies aérien-
nes de toute l'histoire de 
l'aviation moderne. 

Encore épris par les événe-
ments, survenus il y a 
maintenant plus de deux ans, 
le commandant Robert Piché 
précise que l'incident impli-
quant le vol 236 d'Air Transat 
restera à jamais gravé dans sa 
mémoire. «Cet événement a 
été très difficile à vivre pour 
tous les membres d'équipage 
et les passagers. Plusieurs ont 
été sous le choc et d'autres te 
sont encore.» La seule façon 
pour lui d'arriver à extérioriser 
les émotions difficiles qu'il 
a vécues est d'en parler 

ouvertement. Le fait de 
prononcer régulièrement des 
conférences et de répondre 
aux questions des gens l'aide à 
faire le vide. 

Une chance sur ... 

Les probabilités de perdre 
deux moteurs en vol au beau 
milieu de l'océan Atlantique, à 
bord d'un avion considéré 
comme l'un des plus sophis-
tiqués au monde, sont de trois 
chances sur sept milliards. 
Inutile de dire qu'en s'aperce-
vant de la situation critique 
dans laquelle il se trouvait, 
Robert Piché a vite oublié cette 
statistique. «Après avoir pris 
connaissance de ce qui venait 
de se produire, j'étais comme 
en état de choc, par la suite 
tout s'est enclenché et c'est le 
côté responsable du comman-
dant de bord qui a pris le 
dessus sur mes émotions. » 

Robert Piché souligne 
fièrement le travail des 
membres d'équipage. « Malgré 
une situation extrêmement 
difficile à vivre émotionnelle-
ment, chacun avait un travail à 
faire et tous l'on fait au 
meilleur de leurs compé-
tences. » Le commandant 
Piché ajoute que le profession-
nalisme et le sang froid 
démontrés par les membres du 
personnel ont permis d'éviter 
la tragédie. M. Piché précise 
qu'Air Transat a également très 
bien réagi dans les heures et les 
jours qui suivirent l'incident. 
« L'entreprise a pris ses respon-
sabilités en gérant la situation 
du mieux qu'elle le pouvait. » 

La rançon de la g lo i re 

À peine revenu au pays, cinq 
jours après l'incident, Robert 
Piché apprend que son passé 
fera la première page de La 
Presse et Le journal de 
Montréal. 

Le commandant ficrfwrt Pkhé et Daniel Adams, tédacteur du Circul'Air 

Un t rava i l d ' équ ipe 

« je ne louangerai jamais assez 
le travail de mon premier 
officier. Aussi paradoxale que 
cela puisse paraître sa job était 
de ne rien faire, je ne sais pas 
ce que j'aurais fait si j'avais été 
à sa place, il a fallu qu'il me 
fasse confiance et c'est ce qu'il 
a fait. » 

« j'ai su la veille, le jeudi à 17 h, 
que mes antécédents d'incar-
cération seraient dévoilés au 
grand jour. Inutile de vous dire 
que j'ai pas beaucoup dormi. 
Ce n'était pas pour moi que je 
m'en faisais, mais davantage 
pour ma femme, mes enfants 
et ma famille. Aujourd'hui c'est 
de l'histoire ancienne, j'ai 
obtenu mon pardon et ma 

connerie est effacée. » Cepen-
dant, le commandant Piché 
précise que son réflexe de 
survie développé durant son 
séjour en prison lui a probable-
ment permis, malgré la gravité 
de la situation, de vaincre sa 
peur et de poser le vol 236 aux 
Açores. «le ne veux pas dire 
qu'il faut faire du temps pour 
accomplir un exploit quelques 
années plus tard, mais je suis 
certain qu'il y a un parallèle 
entre les deux contextes. » 

Me r e m e t t r e en 
ques t i on ? Jamais 

Bien des pilotes auraient remis 
leur carrière en jeux après avoir 
traversé une situation d'ur-
gence aussi exceptionnelle. 
L'être humain étant ce qu'il 
est, un événement de la sorte 
laisse des traces. À savoir si un 
sentiment semblable lui a 
effleuré l'esprit, Robert Piché 
mentionne qu'il ne s'est jamais 
posé la question, «j'ai encore 
la passion de l'aviation et 
pour réussir dans les années 
où j'ai commencé il fallait 
s'accrocher. » 

L 'avenir vu par Rober t 
Piché 

Rejetant du revers de la main le 
titre d'expert dans le domaine, 
le commandant Piché a quand 
même voulu y aller d'un 
pronostic pour les années à 
venir. «Par expérience l'avia-
tion fonctionne par cycle, à ma 
connaissance c'est le pire 
depuis les vingt dernières 
années. Le mieux qu'il puisse 
arriver est que le vent tourne et 
que l'Industrie remonte la 
pente. C'est pas facile mais 
d'ici un an ou deux les choses 
vont s'améliorer, j'en suis 
convaincu. » r 
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QUOI DE NEIII? 
À tous nos lecteurs, veuillez 
prendre note que depuis le 1** 
janvier 2004 le Magazine 
ClrcuTAir a un nouvel 
édi teur, soit M. John 
McKenna. Ce dernier est 
friand de «Quoi de neuf!» 
alors ne vous gênez pas pour 
lui faire part de vos succès 
commerciaux, de l'acquisition 
de nouveaux aéronefs, 
des performances de votre 
équipe, etc. Vous pouvez le 
contacter au (418) 871-4635 
ou encore à l'adresse 
john.mckenna@aqta.org 

Un p i lo te de Vi rg in 
Atlantic a été arrêté, le 19 
décembre dernier en soirée à 
Washington. L'homme a été 
inculpé alors qu'il s'apprêtait à 
prendre les commandes d'un 
appareil en étant sous l'In-
fluence de l'alcool. C'est ce 
qu'a précisé un porte-parole du 
transporteur britannique. Le 
commandant Richard Harwell, 
55 ans, un américain vivant en 
Grande-Bretagne, devait piloter 
un avion avec à son bord 383 
passagers assurant une liaison 
entre Washington et Heathrow. 

Le pilote a été interpellé après 
que des employés de l'aéroport 
eurent constaté une forte 
haleine d'alcool lors d'un 
contrôle de sécurité. Évidem-
ment tout le monde chez 
Virgin Atlantic a été surpris et 
aussi choqué. Il s'agit d'un 
événement sans précédent en 
20 ans d'existence de la 
compagnie. Comme la poli-
tique de l'entreprise en matière 
d'alcool et de drogues est 
tolérance zéro, Richard HanA/ell 
a été suspendu et placé sous 
garde à vue. Une enquête 
interne a été ouverte. 

Bell Hel icopter Textron 
anticipe une augmentation de 
la demande pour ses appareils, 
et ce, pour la prochaine année. 
Ce sont les livraisons aux clients 
américains qui sont en nette 
progression. En 2003 le 

fabricant a assemblé une cen-
taine d'hélicoptères à ses instal-
lations de Mirabel. Pour 2004, 
l'entreprise devrait mettre sur 
le marché environ 120 aéro-
dynes. Il s'agit d'une percée 
majeure puisque mondiale-
ment les ventes annuelles se 
situent à 400 hélicoptères. 

Bell Helicopter procure du 
travail à 1500 personnes. En 
période de pointe, l'entreprise 
compte près de 2000 salariés. 
Évidemment l'obtention du 
contrat fédéral pour la livraison 
de 28 appareils Cormoran qui 
viendront remplacer les vieux 
SeaKIng, permet de fonder 
beaucoup d'espoir. Un contrat 
évalué à 2 milliards de $. 

Les dernières festivités de Noël 
auraient pu prendre une 
tournure dramatique en Italie 
alors que les services du 
renseignement i tal ien du 
gouvernement ont réussi à 
déjouer un complot terro-
r iste visant un avion 
détourné qui aurait frappé 
le Vatican. 

C'est grâce à l'obtention 
d'informations précises reçues 
quelques semaines auparavant 
que le gouvernement Italien a 
pu intervenir et contrer le 
projet d'attentat. Le premier 
ministre, M. Silvio Berlusconi, 
n'a pas voulu commenter 
davantage mais n'a pas 
démenti la nouvelle. 

M. Ken Wilson de Wilson 
Aircraft est fier d'annoncer 
qu'un nouvel ensemble, le ARE 
III, est maintenant disponible 
sur le marché pour améliorer le 
poids à l'atterrissage des 
Caravan sur roues. 

Muni d'un ensemble APE III, 
un avion peut atterrir avec 500 
livres supplémentaires de 
cargaison ou de carburant. 
Ainsi, la nouvelle masse à 
l'atterrissage du Grand Caravan 
est augmentée à 9 000 livres et 

celle du Caravan 675 sur roues 
à 8360 Ibs. Cet ensemble 
d'Aero Acoustics Inc. utilise de 
nouveaux essieux qui n'ont 
aucune limite de cycle pour le 
train d'atterrissage principal. 

L'APE m a obtenu un certificat 
de type supplémentaire (STC) 
et est approuvé par la FAA. 
Pour plus d'information, 
n'hésitez pas à contacter 
M. Wilson au (905) 477-9522 
ou par courriel à l'adresse 
sa les@w/i lsonaircraft.com 

l'École polytechnique fédérale 
de Lausanne, la construction de 
l'engin volant débutera en 
2005 et les premiers essais en 
vol doivent avoir lieu en 2006. 

Selon M. Piccard le seul facteur 
limitant dans le projet sera le 
pilote et non la machine. Les 
conditions seront difficiles pour 
celui-ci. Le planeur volera 
au-dessus des nuages à une 
altitude de 10 à 12 000 mètres 
où les températures sont très 
froides et l'oxygène plus rare. 
L'appareil sera très léger et aura 
une envergure semblable à 
celle d'un Airbus 340. Les 
scientifiques voient dans ce 
projet des thèmes de recherche 
intéressants pour la société. Par 
exemple, les études sur les cel-
lules solaires devraient 
permettre l'aboutissement des 
études sur les prothèses 
cardiaques. 

L ' a é r o s t i e r B e r t r a n d 
Piccard poursuit un projet fort 
ambitieux, soit celui de faire 
le tour du monde en avion 
solaire. Celui qui a réussi le 
premier tour du globe en 
ballon sans escale, en 1999, a 
entrepris de fabriquer un avion 
capable de rester en vol sans 
carburant et sans émission 
polluante. De concert avec 
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DROIT 
LA CONDAMNATION CRIMINELLE ET LES MESURES DISCIPLINAIRES 

Par iVf Lukasz Granosik, 
Ogiivy Renault 
(5U) 847-4996 
lgranosik@ogilvyrenault. com 

Tout récemment, la Cour 
suprême du Canada dans 
l'arrêt ville de Toronto, 

2003 CSC 63, a eu à se 
pencher sur l'impact d'une 
condamnation criminelle d'un 
employé sur l'arbitrage de grief 
qui a suivi le congédiement de 
cet employé. 

Il s'agissait d'un instructeur en 
loisir pour la ville de Toronto 
qui a été accusé d'agression 
sexuelle contre un garçon 
confié à sa surveillance. Il a été 
trouvé coupable tant par la 
Cour criminelle de première 
instance que par la cour 
siégeant en appel. Quelques 
jours après le verdict de 
culpabilité, l'employeur, la 
ville de Toronto, a congédié 
cet instructeur en loisir et ce 
dernier a déposé un grief 
contestant son congédiement. 

Devant l'arbitre de grief, la 
ville a déposé en preuve le 
témoignage du plaignant sans 
le citer comme témoin. Par 
contre, l'employé a témoigné 
devant l'arbitre de grief et ce 
dernier a déclaré que la 
présomption née de la 
déclaration de culpabilité avait 
été repoussée et que l'employé 
avait été congédié sans cause. 

La ville a demandé la révision 
judiciaire de cette décision et 
elle a eu gain de cause tant 
devant la Cour supérieure que 
la Cour d'appel de l'Ontario. 
Cependant, le syndicat, dont 
l'employé congédié était 
membre, a porté le dossier 
devant la Cour suprême du 
Canada. 

La question fondamentale était 
de savoir dans quelle mesure 

l'arbitre de grief peut revenir 
sur la justesse du verdict de 
culpabilité rendu par une cour 
criminelle. Il est à souligner 
que cette déclaration de 
culpabilité a été obtenue non 
pas par défaut, mais suite à un 
procès lors duquel tant le 
plaignant que l'employé ont 
témoigné et ont subi le 
contre-interrogatoire et que ce 
verdict a été confirmé par la 
Cour d'appel. En d'autres 
termes, la Cour suprême du 
Canada devait décider si l'on 
peut refaire le procès criminel 
devant l'arbitre de grief 
dans le but d'établir si le 
congédiement a été fait pour 
cause juste et suffisante. 

La Cour suprême, à l'unanimité 
bien qu'avec deux opinions 
quelque peu différentes, a 
maintenu la décision de la 
Cour d'appel de l'Ontario et a 
rejeté le pourvoi du syndicat. 

Selon la Cour suprême du 
Canada les doctrines judiciaires 
traditionnelles, tel l'autorité de 
la chose jugée, la question déjà 
tranchée ou la contestation 
indirecte ne permettaient pas 
de répondre adéquatement à 
la question posée. 

En effet, on ne pouvait utiliser 
ces deux premières notions 
(autorité de la chose jugée et 
question déjà tranchée) 
puisque les deux litiges 
concernaient des personnes 
juridiques différentes. Autant 
dans le procès criminel, les 
parties impliquées étaient le 
Procureur général et l'employé 
personnellement, autant devant 
l'arbitre de grief, les parties 
étaient le syndicat, dont 
l'employé était membre, et 
l'employeur qui a décidé de 
congédier ce dernier. 

Quant à la contestation indi-
recte, le syndicat prétendait. 

avec raison selon la Cour 
suprême du Canada, qu'il ne 
remettait pas en cause le 
verdict de culpabilité devant 
un autre tribunal puisque la 
seule question à laquelle 
l'arbitre de grief pouvait 
répondre était celle de savoir si 
le congédiement était pour 
cause juste et suffisante. 

En conséquence, la Cour 
suprême du Canada a décidé 
que c'est la doctrine de l'abus 
de procédure qui devait 
s'appliquer. En effet, selon elle, 
il serait inconcevable que l'on 
puisse, en l'occurrence, mettre 
en doute la validité d'une 
déclaration de culpabilité issue 
d'un processus criminel. 

Ainsi, le syndicat n'était pas, ni 
en vertu de la Common Law ni 
en vertu d'une disposition 
législative, habilité à remettre 
en cause la question tranchée 
par la Cour criminelle à 
•'encontre de l'employé. Selon 
la Cour suprême du Canada, 
la doctrine de l'abus de 
procédure vise à empêcher 
que la procédure soit utilisée 
abusivement d'une manière 
qui aurait pour effet de 
discréditer l'administration de 
la justice. 

Il n'est pas permis d'attaquer 
un jugement en tentant de 
soulever de nouveau la 
question principale devant un 
autre tribunal. En con-
séquence, l'arbitre était obligé 
de donner plein effet au 
verdict de culpabilité et de 
déclarer que l'employé a été 
congédié pour cause juste et 
suffisante. 

Enfin, selon la Cour suprême 
du Canada, l'arbitre ne pouvait 
se tromper à ce sujet et son 
erreur justifiait l'intervention 
de la Cour supérieure selon le 
test de l'erreur simple et non 

celui, habituel en matière de 
relations du travail, de l'erreur 
manifestement déraisonnable. 

Cette décision de la Cour 
suprême du Canada semble 
clore le débat quant à l'impact 
de décision des cours 
criminelles en arbitrage de 
grief. Bien que certaines 
exceptions puissent exister, 
dorénavant les arbitres de grief 
auront à prendre pour acquis 
le verdict de culpabilité et se 
concentrer uniquement sur 
l'adéquation de la mesure 
patronale avec la nature 
de l'infraction criminelle 
commise. 

En effet, les e m p I oy e u rs 
doivent garder à l'esprit que ce 
n'est pas toute condamnation 
criminelle qui justifiera 
l'Imposition d'une mesure 
disciplinaire et encore moins 
un congédiement. Pour 
chaque cas. Il faudra que 
l'employeur fasse l'exercice 
d'analyser tous les facteurs 
pertinents notamment, la 
nature du crime, la sentence 
Imposée, la nature de 
l'entreprise de l'employeur et 
enfin la nature du poste de 
l'employé afin de déterminer la 
sanction disciplinaire ou 
administrative appropriée. 

Enfin, il ne faut pas oublier les 
protections existant en vertu 
de la Charte des droits et libertés 
de la personne (article 18.2) 
ainsi que de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne 
(article 2), lesquelles compor-
tent des normes antidiscrimi-
natoires, dans le cadre de 
l'emploi, en ce qui concerne 
l'état de la personne déclarée 
coupable d'une infraction 
pénale ou criminelle ainsi que 
de l'état de la personne 
graciée, t 
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En 1998, Remy et Jacinthe 
Desert se portent 

acquéreur de l'Aéroport de 
Lachute ce qui leur permet 
par la suite de fonder, KEJY 
AVIATION. 

Dès lors, c'est tout un 
processus de mise en 
valeur des installations qui 
s'amorce. Pour le couple 
Desert la mission est claire: 
faire de l'aéroport Lachutois 
un outil de développement 
économique et touristique 
rentable pour la région. 

Après six ans, le bilan est 
plus que positif. Le nombre 
de mouvements d'aéronefs 
a doublé et le site, situé au 
nord de Montréal, est de 
plus en plus connu et 
apprécié. 

Remy et jacinthe Desert 
auront donc gagné leur pari 
soit de mettre en valeur 
l'Aéroport de Lachute en y 
créant un endroit privilégié 
où accueil chaleureux et 
professionnalisme ne font 
qu'un. 

cvoc* 
C i r c u l ' a i R 


